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CONDITIONS GENERALE DE VENTE 

 
 
 

1) ADHESION AU CLUB 
Le centre nautique de Pléneuf Val  André est une association loi 1901, affiliée à la fédération française de voile et  
agréée jeunesse et sport. Cela implique que tout participant aux activités du centre nautique de Pléneuf Val André doit 
être à jour de sa cotisation annuelle. 

 
2) REDUCTIONS 

Les réductions ne sont pas cumulables entre elles. 
 
3) LES ASSURANCES 

Les contrats d’assurance de la licence annuelle et du passeport voile sont affichés à l’école de voile 
 
4) DESISTEMENT 

Le préjudice financier subit par le club en cas de désistement, nous oblige à appliquer les régles suivantes : 
 

a) Plus d’un mois avant le début du stage : le club rembourse la totalité 
b) Moins d’un mois avant le début du stage, le club rembourse la somme totale sur présentation d’un  certificat 

médical. 
c) En cours de stage : seuls sont remboursés les jours non effectués pour motifs énoncé dans le paragraphe « b », et 

le club garde le montant  de la cotisation et du passeport voile ou de la licence . 
 

5) ANNULATION 
La suspension des cours par mauvais temps ne donne pas lieu à un remboursement ou à un report sur une autre 
session. 

 
6) REGLEMENT 
 

a) Le port du gilet de sauvetage est obligatoire avant tout embarquement (il est prêté par l’école) 
b) En s’inscrivant le stagiaire s’engage à respecter les horaires,  obéir aux moniteurs, participer à l’entretien et à la 

manutention des bateaux, respecter le matériel mis à la disposition et remplacer celui qu’il aura perdu ou détérioré 
par négligence. 

 
7) SANCTIONS 

Négligence, retards, indiscipline à terre : avertissement suivi d’expulsion en cas de récidive. 
Vol, comportement dangereux vis-à-vis d’autrui : exclusion immédiate. Les sanctions sont prises en commun par le 
responsable de l’école et son moniteur. Aucune indemnité en cas d’expulsion. 

 
8) LE  CNPVA se réserve le droit de modifier à tout moment les dispositions du programme et du règlement. 
 
 


